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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPALN" 2024-49

Nombre de conseillers
en exercice : 12
présents : 11

votants : 11 OBJET:
RODP _ REDEVANCE RESEAUX ELECTRIQUE

Date de convocation du Conseil : 16 juillet 2024
Affichée le : 16 jutllet 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le : 23 juillet 2024
Le Conseil lVunicipal de la commune de SAINT AUBIN DE BLAYE dûment convoqué, s'est réuni à

la mairie,

sous la présidence de Mr Arnaud OVIDE.

Présents : Mmes BARRERO Annette, BERNARD Magali, HALLER Sandrine, MEYNARD Amélie
Mrs ATTAL Frédéric, BERNARD Dominique, DUBERGEY Jacques, HALLER Lionel,
REREAU Damien, OVIDE Arnaud, POTY Michel.

Absente : Mme TYBULE Marie-José.

lVl. Le [Maire donne connaissance au Conseil Municipal du décret n"2002-409 du 26 mars 2002
portant modification des redevances à percevoir auprès des opérateurs au titre de l'occupation du
domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité.

lVl. Le [Maire propose ce qui sui
- En application de l'article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques,

autorise la facturation de la redevance ENEDIS au titre de l'année 2024 et pour les années à
venir,

- Conformément à l'article L2321-4 du code de la propriété des Personnes Publiques,
- Que le montant de la redevance soit revalorisé automatiquement chaque année par

publication de l'index ingénierie mesuré au cours des douze derniers mois précédent Ia
publication de l'index connu au 1"' janvier ou tout autre index qui vient lui être substitué.

- De fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum

Après avoir entendu cet exposé et après délibération, Le Conseil lVunicipal, à l'unanimité,

public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité

accomplir toutes les actions nécessaires à l'exécution de ce projet et à signer tout document
s'y rapportant

Le Conseil tMunicipal informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours auprès du
Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa
transmission aux services de l'Etat.

Pour copie conforme
Le 23 juillet 2024
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